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Nous croyons utile de rappeler le programume desfêtes 'de Mon-
seiglneur publié dans notre précédente livraison. Le 18 mars, lundi

soir, séancýe dramatique e, musicale au Coto1i le lendemain, mardi,

messe potfcl â la Cathdrae ù ýh,à midi, banquet du clergée à

'l'Archevché., et, Ie soir, séance dramatique et musicale à l'Académiee
Sainte-Marie, àX Winnipeg.

Mercredi. le '20, Convention au Collège !Que tous (jeux qui le

peuvent se fassent un devoir- d'y assister!

LA PETlITION EN FAVEUR DES ECOLES SEI1 ARRES.

Nul ne niera aux Catholiques le droit dle pétitionner dans tout le-

pays en faveur du maintien (le la constitution et des écoles séparées

dans le Keewatin. C'est le propre des hommues libres de réclaiuer leurs

dlroits. C'est aussi le seul moyen d*obtenir justice. l'a pétition, qu'on

va lire et qlui est déj,j recýouvprte.de plusieurs milliers dle signatures_

n e saurait q1u'aider le bon vouloir dle ceux oui nous sont favorables et

forcer nos adversaires à nouts rendre justice. L'attitude de certainis.

journaux de la Pro vince deQuèbeu et d'ailleurs, relative à cette ques5-

tion scolaire du Keewatin, est indigne de Catholiques convaincus et

revèle le deg(,ré, de plat servilisrne auquel l'esprit de parti a réduit un

trop grand norubre des nôtres. C'est simplement ignoble

A L'HIONORABLE ?tiI)N1

ET, AUX HONORABLES MEMBREtS DU SNAT

A L'HONORABILE Pite'SIDENT DE~S COMMN~UNES

ET AUX HONORZABLES MINISTRES ET A)~u'~ OITtAWi.

L'humble r-eqiéte (4s~ So«8.&orin 6i,

]L,/c(teiirs (let luPri'n
(le..........

expose respectueusement: -

Io Qu'une loi a ééouieau Parleme-nt du Canada .1, l'effet

d'annexer une partiedos Territoires du Nord-Ouest, ( Keewatin ) à la

province (lu Manitoba.

2o Que les Catholiques tout comme les Protestants oint droit,, de

par la loi qlui régit ces territoires. à des écoles séparées confessionnel-

les, garantissant -1 la minorité catholique ou protestante des écoles de

son choix, avec droit à sa part proportionnelle des subsides ou octro:s.

législatif,-. municipaux opi autres et àt n'être taxée que pour le soutien

dis tielles écoles catholiques ou protestantes suivant le cas.

-: - 3o Que dans la Province du Manitoba, à laquelle une partie de-


